
 
 
 Rapport P-168 A de la commission des pétitions chargée 
d’examiner la pétition P-168, intitulée: «Pour la 
sécurité dans le quartier des Pâquis, pour la 
réalisation des promesses». 
 
 

CONCLUSIONS 
 
 

(ainsi amendées et acceptées par le Conseil municipal 
lors de la séance du 16 janvier 2007) 

 
 
 
 
  Le Conseil municipal renvoie la pétition P-168 
au Conseil administratif avec les recommandations 
suivantes: 
 
- terminer les travaux entrepris dans le cadre de la 
zone 30 km/h aux Pâquis; 

- procéder à la fermeture partielle de la rue des Buis, 
depuis la rue Rothschild jusqu'à la place 
Châteaubriand; 

- prévoir une signalisation claire et précise sur le 
tronçon de la rue de Bâle, entre la rue du Môle et la 
rue de la Navigation, derrière la Coop; 

- maintenir les places de parc en zone bleue en nombre 
suffisant; 

- procéder comme prévu à l'installation de bacs à fleurs 
en bordure des trottoirs; 

- procéder à la fermeture de la rue de Zurich entre le 
temple et l'école; 

- créer des passages piétons en nombre suffisant dans la 
zone 30 km/h pour garantir la sécurité des usagers; 

- créer, en concertation avec les habitants, un schéma 
général de circulation du quartier comprenant, 
notamment, une zone piétonne incluant tout le cœur des 
Pâquis; 

- faire appliquer le principe de zone bleue au parking 
situé devant l'Hôtel Président-Wilson, à la rue 
Gautier. 

 


